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Processus et fonctionnement des camps de  
sélection des équipes compétition  

 
Contact des joueurs 
Chaque entraîneur recevra la liste des inscriptions pour la catégorie de son 
équipe. Étant donné que chaque joueur a reçu l’invitation au 1er entraînement, il 
devrait s’y présenter. En cas d’absence non-motivé, l’entraîneur fait un seul 
appel téléphonique et si le joueur ne se présente toujours pas, celui-ci est rayé 
de la liste en considérant qu’il n’est pas intéressé. 
 
Information sur la sélection 
Au premier entraînement, l’entraîneur devra : 

• Se présenter et effectuer un court mot de bienvenue. 
• Informer les joueurs sur les critères de sélection qui seront utilisés pour 

effectuer la sélection. 
 
Par la suite, il devra : 

• Soumettre les joueurs à des exercices techniques et à des situations 
de match. 

• Dans certains cas, des tests physiques peuvent également servir à la 
sélection. 

• Permettre à chaque joueur de se faire valoir pendant un minimum de 
deux entraînements avant d’effectuer les retranchements. 

 
Sélection des joueurs 
Chaque joueur a droit : 

• De participer et de se faire valoir à la sélection 
• De recevoir les informations nécessaires 
• D’être évalué avec objectivité et impartialité 
• D’être traité avec respect et équité (Être honnête et courtois envers lui) 
• D’être informé sur les raisons de son retranchement et sur les points à 

améliorer. 
 
Pour que celle-ci soit valable, la sélection devra être faite en consensus d’un 
minimum de trois personnes. 
 
Exemples :  
L’entraîneur chef, son assistant et un autre entraîneur ou  
l’entraîneur chef, son assistant et un coordonnateur de l’ASR ou 
l’entraîneur chef, son assistant et l’entraîneur de l’équipe A 



Annonce de la sélection 
 
L’entraîneur devra : 
 

• Répéter les critères qui ont servi à sa sélection. 
 
• Informer les joueurs que la sélection n’est pas une finalité : qu’ils 

pourront être demandés en substitut en cas d’abandon ou en cas de 
blessure d’un joueur sélectionné, qu’ils pourront se présenter l’an 
prochain et qu’ils doivent continuer à travailler et à s’améliorer pour 
que leurs chances soit meilleures … 

 
• Informer les joueurs qu’ils doivent continuer à évoluer dans la ligue 

récréative. 
 

• Remercier les joueurs de leurs efforts et de leur participation. 
 

• Remettre à chaque joueur une lettre qui confirme le résultat de la 
sélection ou bien qui indique les raisons de la non-sélection. 

 
• Rester disponible pour rencontrer les joueurs non-sélectionnés. 

 
 
 

 


